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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Prestations d’intérim pour l’entretien des locaux et la 
restauration dans les collèges du Val-de-Marne 

 

 

Mode de passation Appel d'offres ouvert 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Nombre de lots Lot unique 

 

 

Délai de validité des 
offres 6 mois 

 

 

Forme de groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Avec 

 

 

Clauses 
environnementales Avec 

 

 

Durée  4 ans (initiale : 1 an + reconduction : 3 x 1 an) 

 

 

Négociation Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne : Prestations d’intérim pour l’entretien des locaux et la 
restauration dans les collèges du Val-de-Marne. 

Ce marché porte sur la mise à disposition temporaire d’agents polyvalents pour l’entretien des 
locaux, la plonge, ainsi que des agents de restauration. À titre exceptionnel, des cuisiniers 
spécialisés en restauration collective peuvent également être sollicités. L’objectif est de renforcer 
les équipes des collèges en cas d’absences de personnel ou de situations particulières, comme une 
crise sanitaire. 
 
Le besoin annuel est évalué à 2 000 demi-journées d’intervention, soit 8 000 heures, pour 
l’ensemble des établissements publics du Val-de-Marne. 
 
Les missions s’effectueront principalement du lundi au vendredi, durant les périodes scolaires. 
Cependant, certaines interventions pourront exceptionnellement être planifiées pendant les 
vacances scolaires. La durée des prestations pourra varier, allant d’une demi-journée à plusieurs 
mois. Les besoins seront communiqués au titulaire presque quotidiennement, en fonction des jours 
d’ouverture des collèges publics. 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Val-de-Marne (cf. liste des 108 collèges actuels en annexe au RC) 
 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-
1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à 
l'émission de bons de commande. 

Le montant annuel des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme suit 
: 
 

Minimum annuel HT Maximum annuel HT 

45 000,00 € 250 000,00 € 

 
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Le pouvoir adjudicateur a choisi de ne pas procéder à une consultation en lots séparés. En effet, 
l’allotissement pourrait entraîner un surcoût financier dû à des contraintes de gestion et à la 
nécessité de garantir la cohérence des prestations au sein des établissements. Par ailleurs, la 
multiplication des prestataires pourrait affecter la qualité du service rendu, notamment en 
engendrant des difficultés de coordination et d’organisation pour les agents départementaux. 
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1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

79620000-6 
Services de mise à disposition de personnel, y compris de personnel 

temporaire 
 

1.6 - Renouvellement 
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations. 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de 
l'accord-cadre. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

 
2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée et aucune variante exigée n'est prévue. 

2.4 - Emploi de personnes en difficultés 
Le Département du Val-de-Marne a affirmé sa volonté de s’inscrire dans une démarche d’insertion 
professionnelle permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés 
sociales ou professionnelles particulières. 

L’attention des candidats est donc appelée sur le fait qu’en application des dispositions de l’article 
L. 2112-2 du Code de la commande publique, le titulaire du marché aura l’obligation, dans le cadre 
de l’exécution du marché, de promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion, dans les conditions précisées à l’article 1.6 du CCAP. 

Afin de faciliter cette démarche pour les entreprises soumissionnaires, le Département du Val-de-
Marne a inscrit une annexe spécifique au Règlement de Consultation ainsi qu’aux documents 
contractuels habituels : 

- À l’Acte d’Engagement (détermination et engagement du titulaire sur les modalités de réalisation 
de « l’Action d’insertion professionnelle »). 

Les entreprises s’engagent dès la remise de leur offre, conformément à l’acte d’engagement, à 
favoriser, pour toute nouvelle embauche, l’emploi des personnes rencontrant des difficultés 
d’insertion à hauteur de 5% du montant maximum TTC du marché en faveur de l’embauche de 
personnes considérées comme prioritaires.  

Suite à l’attribution du marché, il sera organisé une réunion entre le prestataire et l’Equipe Ingénierie 
de Projets (EIP) du Service Insertion Emploi de la Direction de l’Action Sociale, de l’Insertion et des 
Parcours Emploi (DASIPE) du Conseil Départemental du Val de Marne afin de préciser les modalités 
d’exécution, et de remplir l’annexe prévue à l’Acte d’engagement, si ce n’est déjà fait. Le EIP se tient 
à la disposition des entreprises pour les informer et les aider dans la mise en œuvre de la clause 
d’insertion. 
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D’autre part, l’entreprise attributaire s’appuiera sur l’ingénierie mise en place par l’EIP et utilisera 
l’application informatique Le Maillon. 

Pour de plus amples informations sur la démarche d’insertion intégrée dans la présente 
consultation, les candidats sont invités à se reporter à l’annexe du présent Règlement de 
Consultation. 

2.5 - Développement durable 
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental dont 
le détail est indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité 
de l'offre. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter 
ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.  

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée de douze mois et sera 
ensuite reconduit pour une période identique par décision tacite de l’administration sans que la 
durée totale d’exécution puisse excéder quatre (4) ans. 

La reconduction sera considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par 
l'acheteur au moins 1 mois avant la fin de la durée de validité du marché. 
 
Le délai d'exécution des commandes ainsi que tout autre élément indispensable à leur exécution 
seront fixés dans les conditions du CCAP.  

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les prestations seront financées sur les fonds propres du pouvoir adjudicateur contractant. 
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-
cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures 
ou des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 
prévue au CCP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

Le taux des intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement seront fixés en 
application de la loi nº2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d’adaptation de 
la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière. La majoration et 
l’indemnité appliquées seront celles en vigueur au moment de la réception de la facture par le 
Pouvoir adjudicateur. 

3.3 - Confidentialité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des 
prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter 
du fait de cette obligation de confidentialité. 
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3.4 - Déontologie, prévention des risques de corruption et de conflits 
d’intérêts 

Les candidats doivent respecter l'obligation en matière de déontologie, prévention des risques de 
corruption et de conflits d’intérêts requise pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter 
du fait de cette obligation. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) et ses annexes 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 
- Le cadre de mémoire technique (MT) 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est 
disponible à l’adresse électronique https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/les-
marches-publics ou depuis le site http://www.maximilien.fr ou directement depuis le lien URL 
disponible dans la rubrique Adresses complémentaires de l’avis d’appel public à la concurrence.  

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 10 jours francs 
avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du 
dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si 
les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 

5.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-
3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 
disponibles 

Non 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat 

Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Le candidat n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements demandés à la condition 
expresse qu'il précise dans son dossier de candidature où le Pouvoir adjudicateur peut se procurer 
les informations gratuitement auprès d'un organisme officiel ou d'un espace de stockage 
numérique. A titre indicatif, le candidat peut déposer gratuitement les documents et informations 
dans le coffre-fort entreprises de la plateforme Maximilien. Il doit accepter de les rendre visibles 
par l'acheteur public et veiller à ce que les pièces soient en cours de validité. 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pour rappel, pour toutes les entreprises employant au moins 50 salariés, le procès-verbal du comité 
Social et Economique portant sur l’examen du rapport et du programme de la politique sociale de 
l’entreprise doit être communiqué par tout candidat à l’obtention d’un marché public (art. L. 312-
27 du Code du travail) 
 
Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le Bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

Le détail quantitatif estimatif (DQE) Non 

Le cadre de mémoire technique (MT)  Non 

  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que la signature de l'acte d'engagement n'est plus 
exigée dès le dépôt de l'offre. Elle ne sera exigible que lors de l'envoi au candidat retenu, pour 
l'attribution de l'accord-cadre, de l'acte d'engagement. L'attributaire devra alors retourner l'acte 
d'engagement signé. 
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L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 
les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la 
sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

5.2 - Echantillons, maquettes ou prototypes 
Aucun échantillon, maquette ou prototype n’est demandé en appui de l’offre. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 
Se reporter à l’annexe au présent document (Annexe_RC-Transmission_electronique_offres). 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  
 

  
6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, 
la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 
candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à 
tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 
jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi 
que leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Examen des offres  
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, 
R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des 
offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une 
demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute 
offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

Valeur technique 

50 

Analysée au regard des éléments d’analyse suivants, sur la base des 
éléments fournis par les candidats dans le mémoire technique : 

- Réactivité et gestion opérationnelle 25 pts 

- Intérimaires 15 pts 

- Suivi de l’exécution 10 pts 

Prix 

40 Analysé sur la base des éléments fournis par les candidats dans le Détail 
quantitatif estimatif  

Performances en matière de développement durable 
10 Analysée sur la base des éléments fournis par les candidats dans le 

mémoire technique  

 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées entre les différentes pièces financières, le document concerné pourra faire l'objet d'une 
procédure de régularisation. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la 
commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne 
pourra être supérieur à 10 jours. 

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : Portail des marchés publics (maximilien.fr).  
 
Une réponse sera alors adressée, via cette même plate-forme à toutes les entreprises ayant retiré le 
dossier, 6 jours francs au plus tard avant la date limite de réception des offres. 
 
Aucune question complémentaire de la part des candidats ne sera admise 10 jours francs avant la 
date limite fixée pour la réception des offres. 
 
Dans le cadre de l'utilisation de la messagerie sécurisée de la plateforme de dématérialisation, pour 
apporter des réponses aux éventuelles questions posées par des sociétés ou informer les candidats 
de toutes modifications intervenant en cours de procédure du présent marché, une attention 
particulière est demandée aux entreprises. En effet, ces dernières sont seules responsables du 
paramétrage et de la surveillance de leur propre messagerie : redirection automatique de certains 
mails, utilisation d'anti-spam qui pourraient nuire à leur bonne information. 
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8.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
 

Tribunal administratif de Melun 
43 rue du Général de Gaulle 

Case postale 8630 
77008 Melun Cedex 

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  
- Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 
- Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
- Recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 
l'organisme. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 

Tribunal administratif de Melun 
43 rue du Général de Gaulle 

Case postale 8630 
77008 Melun Cedex 

 


